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ARTICLE 77 

 

Substituer aux alinéas 3 et 4 de cet article l’alinéa suivant : 

« II. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 610-6, après les mots : « les travailleurs à 
domicile », sont insérés les mots : « ou les employés de maison ». ». 
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